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ÉCHOS DE L’ATELIER 

« Comment entretenir le cimetière en zéro phyto ? »  
05 octobre 2017  Courbeveille 

 

En bref… 
 

Le jeudi 05 octobre 2017, une cinquantaine  

de participants a participé à la rencontre  

« comment entretenir le cimetière en zéro 

phyto ? » à Courbeveille.  Dans un contexte 

où la réglementation relative à l’usage des 

produits phytosanitaires est de plus en plus 

contraignante, les cimetières, avec les 

terrains de sports, sont souvent la dernière 

étape du « zéro phyto » pour les collectivités. 

La mise en œuvre d’une gestion différenciée 

peut ainsi faciliter un entretien sans pesticide.  

Toutefois, il reste souvent difficile d’appliquer 

ce mode de gestion dans les cimetières du fait 

de la perception des familles vis-à-vis du lieu, 

mais aussi à cause d’une conception au 

départ, trop souvent minérale. La conception 

nouvelle des cimetières ou de leur 

extension peut être une opportunité au 

changement de pratiques. Enfin, plus 

qu’ailleurs, la communication est un outil 

indispensable pour accompagner les 

changements dans les cimetières. 

 

Pour illustrer cette réalité, deux communes ont 

témoigné sur des « mises en pratiques » de 

gestion différenciée dans leur cimetière.  

 

Jean-Luc Moussu, maire de Courbeveille, a 

précisé la démarche et les nouvelles pratiques 

mises en place en matière d’entretien du 

cimetière.  

 

Gabriel Oreillard, maire de Nyoiseau, a 

présenté la démarche engagée par la 

commune pour l’entretien de son cimetière. 

 

Ces témoignages ont été complétés par un 

rappel d’éléments de contexte sur l’évolution 

du contexte réglementaire et de la particularité 

des cimetières, par Anouk Niatel, animatrice 

au S.Y.M.B.L.I.P, ainsi que des exemples et 

des techniques de végétalisation des 

cimetières, par Agathe Lemoine, animatrice 

de Phyt’Eau Propre 53. 
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Introduction 

 

Les participants sont accueillis par Jean-Luc Moussu, maire de 

Courbeveille, Géraldine Bannier, députée et conseillère municipale de 

Courbeveille, et par Olivier Lebreton, vice-président du S.Y.M.B.O.L.I.P. 

Après la présentation du Réseau des collectivités, Maude Laurent, 

animatrice de ce réseau, présente le déroulé de la rencontre. 

 

 

 

 Présentation des enjeux liés au cimetière 
Anouk Niatel (animatrice au S.Y.M.B.O.L.I.P) présente des éléments de contexte et les enjeux liés 

aux cimetières. Ainsi, elle indique que les cimetières sont des zones encore souvent entretenues 

chimiquement. Leur environnement reste souvent très minéral avec peu de place pour la nature. 

Toutefois, ce constat n’est pas vrai partout, ni depuis toujours. 

Elle rappelle que le cimetière est l’espace le plus sensible de la commune, car ce lieu touche 

l’affectif, et la symbolique pour les usagers. De ce fait, ils tolèrent mal les « mauvaises herbes » 

perçues comme de l’irrespect pour les morts. Cependant, on constate déjà une évolution des 

mentalités (Nature en ville, nouveaux cimetières paysagers…). 

 

Enfin, Anouk Niatel rappelle l’intérêt d’entretenir les espaces verts sans phyto : 

 Pour la santé des agents et des riverains  (surtout les personnes fragiles) 

 Pour préserver l’environnement  (éviter la contamination des ressources en eau notamment) 

 Contexte règlementaire de plus en plus contraignant (Ecophyto II, loi Labbé, certiphyto…) 

 

 

 Un participant souligne l’importance du lien avec les habitants pour qui le cimetière est important. 

Si l’entretien est négligé, des remarques sont rapidement transmises. 

 

 

 Les témoignages  

Courbeveille, vers un cimetière paysager  

 

Jean-Luc Moussu présente sa commune, de 660 habitants.  

La commune compte notamment une école accueillant une 

soixantaine d’élèves. Mickaël Clavreul, agent en charge 

des espaces verts et des travaux précise la démarche mise 

en place par la commune. 

 La commune s’est engagée depuis 2006 sur la réduction 

de l’utilisation des produits phytosanitaires pour l’entretien 

des espaces publics.  
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 « Suite à une formation Certiphyto de notre agent en 

charge des espaces verts en 2010, une véritable prise de 

conscience a eu lieu pour l’agent puis le conseil 

municipal d’un nécessaire changement de pratique, dû 

au risque pour la santé et aux contraintes importantes 

(EPI, coût des produits…) liés à l’usage des produits 

phytosanitaires. Par ailleurs, la mise en œuvre de 

changement de pratique a été favorisée par la 

participation d’élus de la commune à des rencontres et 

des visites de cimetières entretenus sans produit 

chimique. Ces temps d’échanges et les évolutions 

règlementaires ont convaincu l’ensemble du conseil municipal que l’on pouvait entretenir sans phyto 

sans que le rendu visuel soit négligé. 

Concrètement, nous souhaitons aménager le cimetière comme espace vert et un lieu de 

promenade. Depuis 2016, nous avons décidé d’enherber les allées principales du cimetière. Nous 

avons également dans la même période engagé une 

démarche de reprise des concessions funéraires en état 

d'abandon. Enfin, la commission cimetière a défini un 

règlement intérieur au cimetière, qui incite notamment les 

habitants à entretenir eux-mêmes les inter-tombes ou 

bien de les végétaliser.   

En termes de communication, dès le début nous avons 

mis en place des panneaux au sein du cimetière pour 

prévenir du changement pratique. Notre agent passe 

également fréquemment pour échanger avec les 

habitants et expliquer cette démarche. Nous informons 

également régulièrement les habitants via notre bulletin 

municipal.   

Nous sommes satisfaits de cette démarche qui s’est inscrite sur 

plusieurs années. Financièrement l’enherbement est moins 

onéreux que de réaliser un enrobé. Enfin, ce travail a été 

récompensé par l’obtention du 1er prix départemental Villes et 

Villages fleuris en 2016. » 

 

 

 

 

 

 

 

 Quel est le temps passé à l’entretien ? 

Mickaël Clavreul précise qu’il passe 2h30  tous les 15 jours pour l’entretien du cimetière (2 100m²). 

Le travail comprend le passage d’une débroussailleuse puis du souffleur, de la tonte (petite et 

grande tondeuse). 

 

 Avez-vous mené un travail sur les semis ? 

Plusieurs semis ont été réalisés : ray grass, fétuque, et de trèfle blanc, qui pour ce dernier donne un 

beau rendu. 
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 Comment avez-vous pris en comptes le passage des pompes funèbres dans les allées?  

Les professionnels ont été consultés en amont des travaux. Dans l’allée principale, un mélange 

terre/pierre a été installé, avant de l’enherber. 

 

 Comment faites-vous pour l’entretien et les projections sur les tombes ? 

Nous passons le souffleur après avoir débroussailler. Nous avons également mis un panneau 

expliquant notre nouvelle façon d’entretenir le cimetière. Nous communiquons également largement 

pour expliquer notre démarche. 

 

 Aviez-vous essayé d’autres méthodes avant le 0 phyto ? 

Nous procédions à un grattage, mais cela procurait beaucoup de poussière. 

 

 La commune du Bourgneuf-la-Foret indique qu’elle a installé des rouleaux de sedums sur la 

partie du cimetière des enfants. Le rendu est très satisfaisant. 

 

La visite du cimetière de Courbeveille 
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Nyoiseau, en zéro phyto depuis 7 ans 

Gabriel Oreillard, maire de Nyoiseau, présente sa commune.  Il précise que sa commune a un 

urbanisme éclaté de par son histoire d’ancienne ville minière. La commune de Nyoiseau fait 

désormais partie de la commune nouvelle de Segré-en-Anjou-Bleu, avec quinze autres communes. 
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En matière de pratique en zéro phyto, 

la commune a fait le choix dès 2011-

2012 de ne plus utiliser de produit 

chimique. Le conseil municipal et les 

agents avaient une motivation 

commune pour changer radicalement 

de pratique.  

Ainsi, avec l’aide de la FREDON, ils 

ont eu l’opportunité de faire une étude 

pour mettre en place une gestion 

différenciée et acheter du matériel. 

L’achat de matériel a coûté 48 000 €, 

financé à 75% par l’Agence de l’Eau et le Conseil régional. 

La commune a également fait le choix d’enherber une partie du cimetière. Les inter-tombes sont 

binés. Un règlement du cimetière a été défini pour inciter les usagers à entretenir les bords de 

tombes régulièrement. Cependant, celui-ci n’est pas toujours bien respecté. 

Le ressenti de la population vis-à-vis du changement de pratique a été vécu positivement par les 

habitants. Dominique Nicolas, responsable des espaces verts, souligne l’importance de former 

également le/la secrétaire de mairie, puisque c’est cette personne est la 1ère sollicitée pour recevoir 

les plaintes des habitants. Il précise également qu’un affichage a été installé dans le cimetière à 

destination des usagers. 

En matière de bilan, celui-ci est positif. Les agents passent un peu plus de temps depuis le passage 

en 0 phyto. Mais la commune a fait appel à deux emplois aidés, qui sont depuis consolidés. 

Par ailleurs, le regroupement en 

commune nouvelle apporte une 

nouvelle façon de travailler pour le 

responsable des espaces verts et 

de la voirie. En effet, celui-ci a 

désormais en charge 5 autres 

communes, qui ne sont pas 

forcément passées au zéro phtyo. 

L’expérience de Nyoiseau devrait 

permettre de faciliter le changement 

de pratique. 

 

 Les exemples de végétalisation 

Autres exemples de réaménagements des cimetières et de techniques 

d’entretien 

Agathe Lemoine, animatrice du programme Phyt’Eau Propre 53 présente des exemples 

d’aménagement et des pistes de techniques pour l’entretien des cimetières, à l’appui de 

nombreuses photos et retours d’expériences (cf. diaporama de la rencontre).  

En préalable, elle rappelle la réglementation concernant l’usage de produits, type huiles 

essentielles, gros sels, vinaigre blanc… Les produits utilisés dans l’entretien des espaces verts 

doivent nécessairement disposer d’une autorisation de mise sur le marché. Par exemple, le vinaigre 

blanc est bien autorisé pour la cuisine, mais pas pour l’entretien des espaces verts. 
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Agathe Lemoine rappelle également qu’il existe un cadre réglementaire : loi Labbé, loi de Transition 

Energétique. 

 

Ainsi, pour mettre en place une gestion différenciée dans le cimetière, différents éléments sont 

proposés : 

- l’enherbement des allées. Pour faciliter l’accessibilité PMR, il est recommandé de préparer 

le sol avec un mélange terre/pierres. 

- la réfection de joints pavés 

- pour les allées principales, le béton désactivé ou enrobé : il peut y avoir quelques 

problèmes au niveau des joints, cependant l’entretien reste moindre. 

- les plantes couvre sol, tels que les sédums, thyms, ou plantes vivaces couvres-sol… 

autour des tombes (ex : cimetière d’Angers, création de zones enherbées). Il est important 

de bien choisir les sedums en fonction du piétinement.  

- l’utilisation de plantes choisies le long des murs, par exemple avec l’implantation de 

bandes fleuries 

 

Du point de vue matériel, il est conseillé : 

- l’adaptation de la taille de la tondeuse à la largeur des allées (ou inversement) 

- pour les zones sablées ou gravillonnées, le désherbage mécanique afin de couper les 

racines à 1cm au-dessous du sol.  

 

Il est également présenté plusieurs outils :  

 

Rabot sur microtracteur 

 

Rabot sur microtracteur 



Page 8 sur 10 

 

 

Désherbage mécanique à disques 

horizontaux sur motoculteur 

 

Agathe Lemoine présente également plusieurs photographies de cimetières aménagés en parc 

paysager. Elle rappelle également l’importance de la communication auprès des usagers. Ainsi, 

de nombreux supports sont disponibles via le programme Phyt’Eau Propre 53 :  

 des trames d’articles pour les bulletins municipaux sont disponibles 

 des informations dans l’espace collectivités du site www.ecomotives53.fr 

 

 

Enfin, Agathe Lemoine conclut en rappelant qu’il ne faut pas hésiter à essayer. Il faut également 

prévoir 2 ans pour que la nouvelle pratique s’implante et apporte le rendu désiré.  

http://www.ecomotives53.fr/
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Liste des participants 

NOM Prénom Statut Collectivités 

BANNIER Géraldine Élu Courbeveille 

BOSSARD Henri-Pierre Agent D'ombrée d'Anjou 

BOSSE Jean-François Agent Le Lion d'Angers 

BOUGUET Joël Agent Brains sur les Marches 

BRIQUET Alain Élu St Aignan sur Roë 

CARIN Yoann Agent Jublains 

CHAUDET Denise Élu La Chapelle Craonnaise 

CHEVALLIER Stéphane Agent Ahuillé 

CHEVREUIL Cécile Élu Le Bourgneuf-la-Forêt 

COQUET Jean Vincent Agent Pouancé 

DAGUIN Michel Agent Méral 

DAVID Gisèle Élu Cossé-le-Vivien 

DELAHAYE Christian Élu Ombrée d'Anjou 

DEROUET Loïc Élu Astillé 

FAROUAULT Mickaël Agent Chailland 

FEUVRAIS Alain Élu Ombrée d'Anjou 

FURON David Agent Beaulieu sur Oudon 

GALLON Evelyne Élu Courbeveille 

GARNIER Michel Élu Montguillon 

GAROT Rémi   La Chapelle Craonnaise 

GAUME Marie-Joseph Élu Saint-Quentin-les-Anges 

GEGU Sylvie Élu Beaulieu sur Oudon 

GEORGET Maïté Élu Pouancé 

GIFFARD Denis Élu Montjean 

GINESTE Isabelle Agent Le Lion d'Angers 

GOHIER Claude Agent Saint Erblon 

GROBOIS Olivier Agent Chaze sur Argos 

GROSBOIS Claude Élu L'Hotellerie des Flées 

GUILBAULT Yannick Agent Chaze sur Argos 

HOUDMON Clarisse Agent Brains sur les Marches 

HOUDUSSE Bruno Agent Erdre en Anjou 

HUANUALT Jean Pierre Agent La Brûlatte 

JULLIOT Didier Agent Bouchemaine 

LEBRETON Olivier Élu  SYMBOLIP 

LEMERCIER Philippe Agent Le bourgneuf la Foret 

LEMOINE Agathe Agent Laval 

LETARD Gérard Élu Laigné 

LOURDAIS Bertrand Agent Saint-Quentin-les-Anges 

MICHEL André Agent Laigné 

MONCEAU Fernand Élu Chailland 

MOUSSU Jean-Luc Élu Courbeveille  

NIATEL Anouk Agent  SYMBOLIP 

NICOLAS Dominique Agent Nyoiseau 

OREILLARD Gabriel Élu Nyoiseau 

PAQUET Roland Élu Le Bourgneuf-la-Forêt 

PELLERIN Sébastien Agent Ombrée d'Anjou 

PESLHERBE Annick Élu Brains sur les Marches 

PLANCHENAULT Noel Agent Méral 

mailto:mairie.courbeveille@orange.fr
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POUTHIER Jean-Pierre Agent Ombrée d'Anjou 

PRIME Dominique Agent Niafles 

RENAUD Pascal Agent Bourg l'Evêque 

RONCIN Joël Élu Montguillon 

RONDEAU Alain Élu Jublains 

RUAULT Pascal Agent Saint Poix 

TROTTIER M.A Élu L'Hotellerie des Flées 

 
 


